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Référence :

Stanag n° 31.17du 1 janvier 1999 édition n° 5 (n.i. BO).

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Texte abrogé :

Circulaire interarmées n° 2849/DIRCAM/D/2 du 30 octobre 1973 (BOC/SC, p. 1534).

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 103.2.3.4.

Référence de publication : BOC, p. 1062.

Les signaux joints en annexe seront utilisés pour le guidage des aéronefs militaires au sol sur tous les
aérodromes militaires français.

Le général de brigade aérienne, directeur de la circulation aérienne militaire,

Y. GUYADER.



ANNEXE I.

Figure 1. Signaux de guidage.






























